
   
         

        
  
 
 
 

RECOLTE  DES  DECHETS  ENCOMBRANTS 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Un ramassage de déchets encombrants aura lieu le  
 

Mercredi 16 avril 2008 dès 7 heures 
 
sur le lieu d’entreposage habituel des ordures ménagères. 
 
Pour les habitants des maisons qui ne sont pas dess ervies par le 
service de ramassage des déchets encombrants (le ci rcuit effectué 
étant le même que celui du mardi matin à Bougy-Vill ars pour les 
ordures ménagères), un emplacement est à leur dispo sition dès le 
mardi soir 15 avril 2008 au centre du village devan t le pilier public . 
 
Nous vous rappelons que sont considérés comme déchets encombrants 
les objets volumineux et encombrants « inutilisables » (meubles, 
matelas, moquettes, bois traité ou imprégné, skis, etc.) qui dépassent 50 
cm de côté. 
 
En vous remerciant d’avance de votre précieuse collaboration, nous 
vous adressons, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 
 
 
        La Municipalité 


